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NOUS, 
FRANWIS JOSEPH II, 

PRINCE REGNANT DE 
LIECHTENSTEIN, 

DECLARONS 

que la Principaute de Liechtenstein reconnait, conformement 
ä 1'article 25 de la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme 

et des Libertes fondamentales du 4 novembre 1950, pour une 
nouvelle periode de trois ans ä partir du 8 septembre 1985 la 

competence de la Commission europeenne des Droits de 1'Homme 
pour etre saisie d'une requete adressee au Secretaire General 
du Conseil de l'Europe par toute personne physique, toute 

organisation non gouvernementale ou tout groupe de particuliers, qui 
se pretend victime d'une violation des droits reconnus dans la 

Convention, intervenue apres la date de la remise de la 
presente declaration. 

En foi de quoi Nous avons signe la presente declaration. 

Ainsi fait ä Vaduz, le 15 aoüt 1985 

Pour le Prince Regnant 
en vertu de l'ordonnance 
princiere du 26 aoüt 1984 

Le Chef du Gouvernement 

    

    

    

     

     

     

Hans-Adam Hans Brunhart 
Prince Heritier 
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